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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Le Fonds pour le Climat d’Investissement accroît sa présence en Afrique
~ Annonce du lancement de nouveaux projets au Burkina Faso, à Madagascar, en Sierra Leone et en Zambie ~
Dar es Salaam, Tanzanie – le 17 septembre 2008 – Le Fonds pour le Climat d’Investissement en Afrique (ICF) vient d’annoncer aujourd’hui même qu’il financera une série de nouveaux projets en Afrique subsaharienne, ce qui représente une étape importante dans les efforts de cette organisation pour mobiliser le soutien des gouvernements en faveur de la réforme du climat d’investissement. 
L’ICF possède déjà un solide portefeuille de projets et vient d’annoncer le lancement de nouveaux projets au Burkina Faso, à Madagascar, en Sierra Leone et en Zambie.
L’ICF a étroitement collaboré avec ces quatre gouvernements africains pour identifier les domaines d’intervention prioritaire, dans l’objectif d’éliminer systématiquement les obstacles pour les investissements et de faire du continent un endroit encore plus propice aux affaires, ce qui contribuera à stimuler la croissance économique en général. 
M. Omari Issa, Directeur général de l’ICF, a ainsi déclaré : « Ces nouveaux projets à Madagascar, en Zambie, au Burkina Faso et en Sierra Leone nous rapprochent un peu plus de notre vision d’amélioration du climat d’investissement en Afrique et montrent que les gouvernements de l’ensemble du continent sont disposés à prendre les mesures nécessaires pour réformer et renforcer leur climat d’investissement. Le continent africain possède un très fort potentiel d’investissement. Si nous parvenons à créer un climat favorable aux affaires, les avantages pour l’économie et la société civile en général seront considérables. »
Au Burkina Faso, les activités de l’ICF tombent dans trois catégories : systèmes d’enregistrement des terrains, d’inscription des entreprises et de demande de permis de construire, tous conçus pour améliorer différents éléments de l’environnement commercial du pays. En ce qui concerne l’enregistrement des terrains, l’ICF aide le gouvernement à créer un « service unique » pour enregistrer les terrains afin de contribuer à répondre à une forte demande en matière d’enregistrement des titres de propriété des terrains. Ce service unique sera organisé et géré par la Direction Générale des Impôts (DGI) dans les deux villes où la demande d’enregistrement de propriété des terrains est la plus importante, à savoir Ouagadougou et Bobo-Dioulasso. A l’heure actuelle, il faut compter 6 procédures, 136 jours et 10 % de la valeur du bien pour pouvoir enregistrer un bien au Burkina Faso.
L’ICF apporte également son soutien au gouvernement dans la poursuite de ses activités visant à améliorer les processus d’inscription des entreprises. Jusqu’en 2006, pour créer une entreprise au Burkina Faso, 12 procédures, 150 % du revenu national brut par habitant et 40 jours étaient nécessaires. En 2006, le gouvernement a lancé plusieurs réformes pour faciliter l’inscription des entreprises. Les procédures ont été simplifiées, les coûts et retards considérablement réduits et des services uniques, appelés Centres de Formalités des Entreprises (CEFORE), ont été créés à Ouagadougou en 2006 et à Bobo-Dioulasso en 2007. Il faut aujourd’hui 5 procédures, 62 % du revenu national brut par habitant et 16 jours pour inscrire une entreprise. L’ICF soutient les efforts destinés à rationaliser encore davantage ces procédures, à réduire les coûts et les retards et à étendre les CEFORE et leurs avantages à six grandes villes provinciales choisies en fonction du niveau des demandes d’inscription d’entreprises. 
Des centres similaires sont également en cours de création pour simplifier les procédures et réduire les délais et les coûts associés au traitement des permis de construire. Ces centres s’appelleront Centres de Formalités des Actes de Construire (CEFAC). A l’heure actuelle, le traitement d’un permis de construire exige 16 procédures, 214 jours et revient à 578 % du revenu national brut par habitant.
A Madagascar, l’ICF œuvrera à la mise en place de réformes concernant les licences accordées aux entreprises et la réglementation des entreprises. Une analyse préliminaire a identifié 202 licences d’entreprises à Madagascar. A l’heure actuelle, il faut 5 procédures, 7 jours et 11 % du revenu national brut par habitant pour créer une entreprise. Le but est de réduire ce fardeau d’au moins 30 % grâce au tout premier projet d’identification des licences d’entreprises à Madagascar, à la création d’un registre électronique des licences et à la mise en œuvre de mécanismes d’analyse des nouvelles réglementations. L’Economic Development Board of Madagascar (EBDM) a été chargé d’assumer la fonction de Comité de réforme réglementaire.
En Sierra Leone, l’ICF collabore avec le gouvernement national pour mettre en place un système efficace de gestion des terrains. L’administration territoriale de Sierra Leone est structurée selon des lois mises en œuvre au XIXe siècle par le gouvernement colonial. Etant donné le caractère archaïque du système manuel de traitement et d’enregistrement de la propriété des terrains, peu de Sierra-Léonais ou d’investisseurs lui font confiance. L’ICF travaillera avec le gouvernement de Sierra Leone pour réformer le système de gestion des terrains en vue d’améliorer les investissements dans le secteur immobilier de même que le climat d’investissement global du pays. A l’heure actuelle, il faut 7 procédures, 86 jours et 13 % de la valeur du bien pour enregistrer un bien en Sierra Leone.
En Zambie, l’ICF développe actuellement un programme pour moderniser le système judiciaire du pays en vue d’améliorer l’environnement juridique et réglementaire pour les activités commerciales. La magistrature zambienne a demandé des fonds à l’ICF pour réaliser l’automatisation de toutes les procédures du tribunal et informatiser le système judiciaire. A l’heure actuelle, il faut en moyenne 35 procédures, 471 jours et 39 % du montant de la réclamation pour faire appliquer un contrat en Zambie. Les principaux objectifs sont de rendre le système judiciaire plus efficace, d’améliorer la gestion, la vitesse et la sécurité de toutes les procédures judiciaires. Ces mesures sont conçues pour renforcer la confiance dans le système judiciaire, indicateur important pour un climat d’investissement attractif. 
Outre ces quatre nouveaux projets, l’ICF dispose déjà d’un portefeuille bien établi de subventions de haute qualité et intervient au Rwanda, au Liberia, au Sénégal, au Lesotho, en Tanzanie ainsi que dans le cadre de plusieurs task forces et projets panafricains. 
Pour obtenir un complément d'information sur l’ICF, rendez-vous à www.icfafrica.org
- FIN -
Remarques à l’attention de la presse :
1. Le Fonds pour le Climat d’Investissement en Afrique est un partenariat unique entre le secteur public et le secteur privé, qui rassemble gouvernements et entreprises pour aider l’Afrique à instaurer un environnement plus propice aux affaires et réaliser tout son potentiel en tant qu’acteur international et partenaire commercial. L’ICF œuvre pour supprimer les obstacles réels et perçus pour les investissements nationaux et étrangers, en aidant les Africains à préparer et promouvoir le continent en tant que destination d’investissement. Le succès de l’ICF se mesure par l’augmentation du niveau d’investissement, l’accélération de la croissance économique, le développement des opportunités commerciales et des retours sur investissement réguliers. L’ICF est soutenu par de grandes institutions africaines, des partenaires de développement internationaux et des sociétés du secteur privé.
2. Toutes les statistiques Doing Business sont extraites du rapport Doing Business in Africa 2009 (http://www.doingbusiness.org)
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